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[bookmark: _Toc81297854][bookmark: _Toc147757025]Présentation générale
[bookmark: _Toc77192653][bookmark: _Toc81297855][bookmark: _Toc147757026]Contexte de l’étude
Présentation de la CC
Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée demande, dans sa disposition 5E01 :
1. d’identifier et de caractériser les « ressources stratégiques » pour la satisfaction des besoins actuels et futurs en eau potable, au sein d’un nombre défini de masses d’eau souterraine (ME) ou aquifères désignées comme à fort enjeu pour la satisfaction des besoins en eau potable ;
2. de délimiter les zones de sauvegarde nécessaires à la préservation de ces ressources ;
3. de définir, en concertation avec les acteurs concernés, les modalités de préservation de ces ressources avec un usage prioritaire pour l’alimentation en eau potable.
Présentation des ressources stratégiques




[bookmark: _Toc28074465][bookmark: _Toc28080574][bookmark: _Toc28447029][bookmark: _Toc28503878][bookmark: _Toc28504039][bookmark: _Toc28507247][bookmark: _Toc28074466][bookmark: _Toc28080575][bookmark: _Toc28447030][bookmark: _Toc28503879][bookmark: _Toc28504040][bookmark: _Toc28507248][bookmark: _Toc28074467][bookmark: _Toc28080576][bookmark: _Toc28447031][bookmark: _Toc28503880][bookmark: _Toc28504041][bookmark: _Toc28507249][bookmark: _Toc28074468][bookmark: _Toc28080577][bookmark: _Toc28447032][bookmark: _Toc28503881][bookmark: _Toc28504042][bookmark: _Toc28507250][bookmark: _Toc28074469][bookmark: _Toc28080578][bookmark: _Toc28447033][bookmark: _Toc28503882][bookmark: _Toc28504043][bookmark: _Toc28507251][bookmark: _Toc77192654][bookmark: _Toc81297856][bookmark: _Toc147757027]Objectif de l’étude
[bookmark: _Hlk17099525]Dans la perspective d’assurer un approvisionnement en eau potable durable dans le temps pour la zone étudiée, la présente étude a pour objectifs :
· De délimiter les bassins d’alimentation de ces ressources stratégiques et les zones de sauvegarde sur lesquelles assurer leur protection ;
· D’établir à partir des données disponibles ou complémentaires acquises, un bilan de situation en termes de ressource disponible, alimentation, équilibre quantitatif, qualité, vulnérabilité, risques en fonction des pressions d’usage et d’occupations des sols actuelles et de leur possibilité d’évolution ;
· De proposer les stratégies d’intervention, dispositions et prescriptions les plus adaptées pour la préservation de la ressource (propositions de retranscription dans les documents réglementaires ou de planification adaptés, plans ou programmes d’actions de préservation des ressources) ;
· De proposer les porteurs de projets (collectivités, services de l’État, usagers…) pour intervenir à l’issue de l’étude dans la mise en œuvre des actions de préservation.

[bookmark: _Toc77192655][bookmark: _Toc81297857][bookmark: _Toc147757028]Présentation de la zone d’étude 

A compléter par le MO
[bookmark: _Toc77192656][bookmark: _Toc81297858][bookmark: _Toc147757029]Données disponibles
Une liste non exhaustive des données, cartes et études disponibles utiles pour la conduite de l’étude connue du MO est fournie en Annexe  du présent CDC.
Les supports de travail sous système d’information géographique (SIG) nécessaires à l’étude (ex. dalles SCAN 25 IGN) pourront être mis à disposition par le maître d’ouvrage ou l’Agence de l’eau (à préciser par le MO) dans le cadre d’une convention d’utilisation.


[bookmark: _Toc77192657][bookmark: _Toc81297859][bookmark: _Toc147757030][bookmark: _Hlk28510633]Contenu des prestations
[bookmark: _Toc77192658][bookmark: _Toc81297860][bookmark: _Toc147757031]Déroulé général de l’étude et méthodologie
L’étude à réaliser est à conduire en trois phases chronologiques :
· En phase 1 : la synthèse sur le fonctionnement hydrogéologique et la vulnérabilité de la ressource et délimitation de l’aire d’alimentation du captage ;
· En phase 2 : la délimitation et la caractérisation de leurs zones de sauvegarde ;
· En phase 3 : la proposition des dispositions de protection et des actions à engager pour la préservation de chaque ressource et des porteurs de projet pour leur mise en œuvre.

Accompagnement de l’étude - précisions composante communication et concertation
L'atteinte des objectifs de l’étude énoncés au point 1.2. nécessite de communiquer et de concerter largement tout au long des différentes phases de l’étude pour favoriser l’implication des collectivités et des usagers dans la réflexion et leur adhésion aux principes et aux objectifs de l’étude.
On trouvera dans le descriptif détaillé de l’étude qui suit, par phases, les étapes auxquelles le MO identifie d’ores et déjà des attentes particulières en termes de communication et de concertation mais il est attendu du candidat, comme précisé plus loin, qu’il apporte ses propres propositions.
Prestation d’accompagnement de la concertation
Au cours de l’étude, la concertation intervient, principalement au moment de la délimitation de l’aire d’alimentation du captage, de la délimitation des zones de sauvegarde, puis à l’occasion de la réflexion sur les dispositions et mesures de préservation. Cette concertation est susceptible de faire évoluer les projets en fonction des réalités territoriales.
Il s’agit d’accompagner le MO dans l’organisation et l’animation des différentes réunions de concertation nécessaires qu’ils s’agissent de celles d’ores et déjà prévues au CDC ou de réunions complémentaires jugées nécessaires par le candidat.

Prestations de communication
Cette prestation consiste à accompagner et aider le MO dans l'organisation et l'animation des différentes réunions ponctuant l'étude : réunions du COPIL, réunions du COTECH et autres réunions de travail spécifiques avec les différents acteurs présents et concernés sur le territoire.
La stratégie d’information et de communication du prestataire doit être dynamique, innovante, attractive et adaptée aux interlocuteurs, dans l’objectif de faciliter la compréhension technique et l’appropriation de la démarche.
Le prestataire conçoit et réalise les supports pédagogiques et de communication nécessaires (supports numériques et/ou papier) selon une charte graphique qu’il aura lui-même proposé.
A la fin de l'étude, en phase 3, le prestataire élabore une plaquette d'information/communication destinée aux élus et au public reprenant la démarche et les principaux résultats de l'étude sous une forme efficace, instructive et attractive. 
Dossier de candidature prestations de communication et concertation.
Le MO laisse le soin au candidat, à l’issue de sa prise de connaissance du CDC et de sa propre réflexion sur la manière la plus efficace de conduire les travaux, de proposer dans son offre la stratégie de communication et de concertation qu’il considère la plus adaptée aux différentes phases de l’étude et au grand nombre et à la variété des interlocuteurs susceptibles d’être concernés par ces travaux sur le territoire d’étude (en particulier ceux impliqués dans l'aménagement du territoire).
[bookmark: _Toc28074475][bookmark: _Toc28080584][bookmark: _Toc28447039][bookmark: _Toc28503888][bookmark: _Toc28504049][bookmark: _Toc28507257][bookmark: _Toc77192659][bookmark: _Toc81297861][bookmark: _Toc147757032]Phase 1 : synthèse sur le fonctionnement hydrogéologique des ressources stratégiques et sur leur vulnérabilité 
La première partie de la présente étude aura pour objectifs de mieux comprendre le fonctionnement hydrogéologique et la vulnérabilité des ressources stratégiques.

[bookmark: _Toc77192660][bookmark: _Toc81297862][bookmark: _Toc147757033]Synthèse des connaissances sur les caractéristiques et le fonctionnement hydrogéologique des ressources stratégiques
Le bilan et la synthèse des connaissances sont réalisés en exploitant l’ensemble des données et résultats d’études disponibles sur la zone d’étude, en complétant par des entretiens avec les personnes susceptibles d’enrichir ces connaissances au niveau local.
En cas d’insuffisance de données, les connaissances pourront être complétées par des investigations complémentaires spécifiques comme présenté plus loin.
Étude bibliographique et bilan des connaissances
Le travail consiste à recueillir les données et connaissances actuelles sur les caractéristiques, le fonctionnement hydrogéologique. 
Voici un référencement non exhaustif des publications, cartes et données utiles à la réalisation de l’étude, connues du MO qui seront mis à disposition du prestataire :
· Liste à compléter par le MO
Pour la réalisation de ce travail de synthèse, le prestataire consulte et analyse, a minima, les bases de données et documents suivant :
· bases de données BSS, ADES, fichiers redevances prélèvements Agence RMC, BD cavités et BD traçages ;
· BD LISA, cartes géologiques, cartes piézométriques, cartes de vulnérabilité éventuelles ;
· fiches synthèse hydrogéologique et masses d’eau du bassin Rhône-Méditerranée ;
· études issues de recherches d’eau, études de captage préalables à la mise en place de leur protection, études relatives à des captages prioritaires au titre des pollutions diffuses, avis d’hydrogéologues agréés, dossiers d’enquêtes et arrêtés de DUP …;
· documents issus de démarches SAGE, PGRE, études de volumes prélevables… ;
· données de localisation des points de prélèvements tous usages et des captages AEP et contours des périmètres de protection ;
· données d’occupation des sols (base Corine Land Cover), zonages réglementaires ;
· publications spéléologiques (localisation et données sur les pertes, sources, cavités, résultats de traçages et circulations souterraines, zones noyées…) ;
· monographies, thèses, publications scientifiques.
Pour se procurer ces informations, le prestataire peut s’appuyer en particulier sur les organismes et structures suivants :
· CCST ;
· agence de l’eau ;
· ARS ;
· DREAL ;
· DDT(M) ;
· BRGM ;
· conseils départementaux ;
· universités ;
· chambres d’agriculture ;
· acteurs locaux (entreprise de forages, sociétés fermières, bureaux d’études …),
· Fédération française de spéléologie et clubs locaux pour les études d’aquifères karstiques.

Constitution d’une base de données documentaire (à adapter et compléter par le MO)
[bookmark: _Toc28447044][bookmark: _Toc28503893][bookmark: _Toc28504054][bookmark: _Toc28507262][bookmark: _Toc28447045][bookmark: _Toc28503894][bookmark: _Toc28504055][bookmark: _Toc28507263][bookmark: _Toc28074480][bookmark: _Toc28080589][bookmark: _Toc28447046][bookmark: _Toc28503895][bookmark: _Toc28504056][bookmark: _Toc28507264][bookmark: _Toc28074481][bookmark: _Toc28080590][bookmark: _Toc28447047][bookmark: _Toc28503896][bookmark: _Toc28504057][bookmark: _Toc28507265][bookmark: _Toc28074482][bookmark: _Toc28080591][bookmark: _Toc28447048][bookmark: _Toc28503897][bookmark: _Toc28504058][bookmark: _Toc28507266]La recherche des données réalisée donne lieu à un référencement des études et travaux mis à profit. Une base de données documentaire est mise au point qui a pour vocation d’être complétée tout au long de l’étude, à l’aide des données et informations recueillies. La base documentaire est conçue de manière à être facilement utilisable et mise à jour au-delà de la seule durée de l’étude.

[bookmark: _Toc28074478][bookmark: _Toc28080587][bookmark: _Toc28447042][bookmark: _Toc28503891][bookmark: _Toc28504052][bookmark: _Toc28507260]Entretiens avec les « sachants » et acteurs locaux
Les informations recensées et analysées sont complétées par le biais d’entretiens réalisés avec les « sachants » et acteurs locaux de l’eau (hydrogéologues agréés, universitaires, spéléologues, foreurs, exploitants de captage…). La démarche vise à compléter les données et les connaissances dans les zones peu ou pas renseignées et à récupérer une information « grise » généralement non publiée, pour identifier toutes les ressources stratégiques potentielles au sein de la masse d’eau ou de l’aquifère étudié.
Le MO pourra indiquer ici les organismes qu’il considère obligatoire de contacter et les modalités d’organisation de ces entretiens.
Les apports de ces entretiens sont consignés sous la forme de fiches qui vont compléter la base de données bibliographique présentée précédemment.


[bookmark: _Toc147757034]Délimitation des aires d’alimentation de captages et étude de la vulnérabilité intrinsèque des ressources
Sur la base de la synthèse réalisée, le prestataire devra délimiter les aires d’alimentation et évaluer la vulnérabilité intrinsèque sur cette aire en utilisant la méthode PaPRIKA.
Si le prestataire estime ne pas avoir assez de connaissances suffisantes pour pouvoir réaliser la délimitation de l’AAC et de déterminer la vulnérabilité, des compléments d’investigations hydrogéologiques (traçages, forages, suivi quantitatif, suivi qualitatif) qui devront être réalisées dans le cadre de la tranche conditionnelle.
Le prestataire sera chargé de proposer, de manière argumentée, les éléments d'investigations complémentaires qu'il juge nécessaires pour améliorer et compléter les connaissances hydrogéologiques afin de répondre aux objectifs de l’étude. Il devra présente une méthodologie adaptée pour répondre aux lacunes identifiées. 
Dans le but de faciliter la comparaison financière des offres, le DPGF précisera le coût des études complémentaires en détaillant les coûts par tranche unitaire. 
[bookmark: _Toc77192661][bookmark: _Toc81297863][bookmark: _Toc147757035]Bilan de l’exploitation actuelle des ressources et estimation des besoins futurs

En parallèle de l’analyse précédemment décrite, il s’agit de dresser le bilan de l’exploitation actuelle de chaque ressource et des besoins actuels et futurs pour l’usage AEP mais aussi pour les autres usages et de caractériser les modes d’alimentation. 
Le bilan prendra donc en compte les ouvrages existants pour l’AEP mais aussi sur les prélèvements d’eau destinée aux autres usages. 
Les points de prélèvements pour l’usage AEP sont à localiser précisément, en relevant leurs caractéristiques, niveau d’exploitation et capacité de production et qualité des eaux prélevées.
Ce bilan est en effet important pour vérifier l’équilibre actuel de la ressource, identifier son potentiel d’exploitation et estimer si une exploitation supplémentaire pour l’AEP est envisageable.
Parmi les outils mobilisables pour cette phase d’analyse on peut citer :
· Étude Expertise du captage – Identification de la Ressource réalisée par le Cabinet Reilé (étude en cours)
· bases de données INSEE, SISEAUX, ADES ;
· fichier Redevances prélèvements de l’Agence de l’eau ;
· Schémas Directeurs Eau Potable, rapports des délégataires et autres documents apportant des informations pour les bilans « eau potable » ; 
· données sur le tourisme, données sur les prélèvements agricole ou besoins d’irrigation agricole en fonction de la nature des productions irriguées, …
[bookmark: _Toc28447062][bookmark: _Toc28503911][bookmark: _Toc28504072][bookmark: _Toc28507280][bookmark: _Toc28447063][bookmark: _Toc28503912][bookmark: _Toc28504073][bookmark: _Toc28507281][bookmark: _Toc28447064][bookmark: _Toc28503913][bookmark: _Toc28504074][bookmark: _Toc28507282][bookmark: _Toc28447065][bookmark: _Toc28503914][bookmark: _Toc28504075][bookmark: _Toc28507283][bookmark: _Toc28447066][bookmark: _Toc28503915][bookmark: _Toc28504076][bookmark: _Toc28507284][bookmark: _Toc28447067][bookmark: _Toc28503916][bookmark: _Toc28504077][bookmark: _Toc28507285][bookmark: _Toc28447068][bookmark: _Toc28503917][bookmark: _Toc28504078][bookmark: _Toc28507286][bookmark: _Toc28447069][bookmark: _Toc28503918][bookmark: _Toc28504079][bookmark: _Toc28507287][bookmark: _Toc28447070][bookmark: _Toc28503919][bookmark: _Toc28504080][bookmark: _Toc28507288][bookmark: _Toc28447071][bookmark: _Toc28503920][bookmark: _Toc28504081][bookmark: _Toc28507289]L’exploitation actuelle de la ressource sera à mettre en parallèle avec une estimation des besoins futurs à échéance de moyen terme et long terme aux horizons 15 et 30 ans (à adapter par le MO).
Pour cette estimation des besoins futurs, le prestataire met à profit les projections sur les évolutions démographiques prévisionnelles et l’amélioration des rendements des réseaux d’adduction d’eau prévisibles (réduction des pertes). Il tient compte dans son analyse, des collectivités limitrophes susceptibles d’être intéressées par les ressources visées par l’étude pour diversifier leur ressource (raccordement et/ou nouveaux captages). L’objectif est de définir les localités et les populations qui pourront être, dans un futur proche ou plus lointain, desservie par la masse d’eau ou l’aquifère étudié.
Pour estimer la demande future en eau potable et la localisation des besoins le prestataire examine en particulier :
· quelles sont les unités de distribution qui rencontrent dès aujourd’hui des problèmes de disponibilité de ressource ou des tensions à certaines périodes de l’année; il se projette sur les problèmes quantitatifs susceptibles de perdurer ou de survenir à moyen terme, en tenant notamment compte du changement climatique;
· la qualité actuelle des eaux brutes et des eaux distribuées pour identifier les secteurs en difficulté ; les tendances d’évolution de cette qualité au cours des dix dernières années, il se projette à moyen terme sur les problèmes qualitatifs susceptibles de perdurer ou d’apparaître ;
· l’évolution démographique prévisionnelle aux horizons 15 et 30 ans (à adapter par le MO) en fonction des données et tendances projetées (notamment à partir des données INSEE et des données des SCOT) ;
· les perspectives d’amélioration des rendements de réseaux (estimation des gains attendus en volume).

[bookmark: _Toc77192665][bookmark: _Toc81297867][bookmark: _Toc147757036]Phase 2 : Délimitation et caractérisation des zones de sauvegarde
[bookmark: _Toc28447085][bookmark: _Toc28503934][bookmark: _Toc28504095][bookmark: _Toc28507303][bookmark: _Toc28447086][bookmark: _Toc28503935][bookmark: _Toc28504096][bookmark: _Toc28507304][bookmark: _Toc28447087][bookmark: _Toc28503936][bookmark: _Toc28504097][bookmark: _Toc28507305][bookmark: _Toc28447088][bookmark: _Toc28503937][bookmark: _Toc28504098][bookmark: _Toc28507306][bookmark: _Toc28447089][bookmark: _Toc28503938][bookmark: _Toc28504099][bookmark: _Toc28507307][bookmark: _Hlk12614451][bookmark: _Toc147757037]Délimitation des zones de sauvegarde
En s’appuyant sur la phase 1, le travail de la phase 2 vise à délimiter les zones de sauvegarde idéales pour chaque ressource. Le candidat détaillera précisément dans son offre la méthodologie qu’il compte mettre en œuvre pour y parvenir. Il pourra s’appuyer entre autres sur le guide ressources stratégiques 2021.
Ce zonage, après discussion avec le comité technique, sera soumis à la phase de concertation. 
La délimitation des zones de sauvegarde devra être pertinente à l’échelle de la parcelle cadastrale afin de pouvoir les intégrer dans les documents d’urbanisme de type SCOT et PLU(i). 
Une phase de concertation active avec les élus et les techniciens en charge de l’urbanisme sera donc nécessaire pour affiner la délimitation des zones de sauvegarde en confrontation avec les documents d’urbanisme existants ou en cours de création. 
[bookmark: _Toc147757038]Rédaction d’une fiche de présentaTion de la ressource stratégique et des zones de sauvegarde 
Dans l’objectif de pouvoir présenter et échanger sur chaque ressource et ses zones de sauvegarde proposées, le prestataire réalisera une fiche récapitulative de la ressource et sa(ses) zones de sauvegarde à partir des résultats obtenus précédemment. Il restituera à minima les éléments suivants : 
· L’aire d’alimentation des captages ; 
· Les caractéristiques hydrogéologiques de la zone de sauvegarde ; 
· L’occupation des sols et les pressions actuelles et perspectives d’évolution ; 
· L’exploitation de la ressource : exploitants, volumes prélevés par exploitants et par captages, population raccordée, indice d’exploitation (ratio prélèvements/disponibilité́ de la ressource), quantification et localisation des prélèvements concurrents par rapport à la ressource disponible (prélèvements agricoles, prélèvements industriels, etc.), projet de raccordement ; 
· Les cartes de localisation des ouvrages de captage avec notamment les débits d’exploitation, usage de l’ouvrage, profondeur ; 
· L’inventaire des risques de pollutions ponctuelles, diffuses ou accidentelles, zonages d’assainissement ; 
· Les indicateurs de la qualité des eaux brutes et graphiques historiques d’évolution des paramètres pertinents ; 
· Si nécessaire, la proposition d’investigations complémentaires. Les fiches seront soumises au MO et au COTECH pour validation. 
[bookmark: _Toc147757039][bookmark: _Toc77192668][bookmark: _Toc81297870]
Phase 3 : Proposition des dispositions de protection à prendre et des actions à engager sur chaque zone de sauvegarde 

La dernière phase du projet consiste :

· à réfléchir et proposer les actions , dispositions et prescriptions les plus adaptées pour la préservation de la ressource (propositions de retranscription dans les documents réglementaires, documents d’urbanismes (SCOT et PLUi) ou de planification adaptés (PAGD des SAGE, SRADDET…) ou encore plans ou programmes d’actions de préservation des ressources (PGRE…) en concertation avec les acteurs locaux et étudier leurs conditions de mise en œuvre avec les porteurs potentiels de ces actions;

· et enfin à rédiger en fin d’étude les documents de synthèse présentant l’ensemble des résultats obtenus ainsi qu’une plaquette d’information et de communication sur ces résultats.
[bookmark: _Toc77192669][bookmark: _Toc81297871][bookmark: _Toc147757040]Définition des stratégies de préservation 
Il s’agit de proposer une stratégie de préservation afin d’assurer sa protection et/ou la restauration de la ressource stratégique sur le long terme (outils réglementaires, conventionnels, financiers, politiques foncières, plans d’action, etc.).
Pour guider ses réflexions, le prestataire peut s’appuyer sur les Annexes 2 et 3 du Guide RS qui présentent les outils mobilisables pour préserver les ressources et énonce des propositions sur les rédactions de dispositions de préservation envisageables pour les trois documents de planifications que sont les SAGE, SCOT et PLU(i).
La définition des actions à mener pour préserver ou restaurer la ressource stratégique repose sur la mise en relation des occupations des sols et des pressions qui s’exercent ou pourraient s’exercer dans l’avenir sur ces ressources, en fonction des activités ou des usages à leur origine et des leviers qui permettraient d’éviter ou de diminuer ces pressions. Les actions à entreprendre étant à graduer ou moduler en fonction des vulnérabilités plus ou moins fortes au sein du bassin d’alimentation des ressources.
En fonction du contexte propre à chaque zone de sauvegarde retenue, il s’agit de proposer les dispositions et actions prioritaires à engager pour obtenir la préservation de ces zones et d’identifier les porteurs de projet et/ou les associations d’acteurs (collectivité, usagers, services de l’Etat) susceptibles d’intervenir pour les mettre en œuvre.
Le prestataire fait également le point sur les dispositions de protection déjà existantes (par ex DUP de captages) et propose leur adaptation si nécessaire sur les zones de sauvegarde.
Le prestataire vérifie en particulier si les périmètres de protection et les mesures de protection d’ores et déjà définis sont adaptés à la protection de ces ressources sur le long terme. Dans le cas où les périmètres ou les mesures de protection s’avèreraient mal adaptées, il propose l’extension des bassins d’alimentation à prendre en compte et suggère les mesures de protection complémentaires à recommander.

Les actions à engager font l’objet d’une analyse concrète des différentes phases nécessaires pour leur mise en œuvre afin d’assurer un caractère opérationnel et réaliste au plan d’action qui en découlera qui devra être adapté à chaque zone de sauvegarde. 
Les plans d’action à engager sont présentés sous forme de fiches qui indiquent notamment :
· les outils et moyens à mobiliser, en précisant, le cas échéant, ces actions par sous-zones ou zones d’attention prioritaire individualisées dans la zone de sauvegarde ;
· les bénéfices attendus, les coûts et risques évités pour l’eau potable ;
· les acteurs pressentis pour porter ces actions ;
· les leviers et délais envisageables ;
· le niveau de priorité de chaque action.
A la fin de cette étape, les propositions de plans de préservation par zones de sauvegarde et de manière plus générique sont présentées par le prestataire pour débat au COTECH ainsi que les propositions de supports pour la tenue des réunions de concertation abordées au point suivant.
Remarque : La consultation et le démarchage des porteurs de projets ne fait pas l’objet du présent marché. Pour autant, un des objectifs de l’étude est de fédérer les acteurs autour d’une vision commune de la gestion et préservation de la ressource en eau pour l’alimentation en eau potable.
[bookmark: _Toc77192670][bookmark: _Toc81297872][bookmark: _Toc147757041]Présentation et concertation sur les territoires
Il est essentiel, à ce stade de l’étude de pouvoir impliquer les acteurs des territoires, potentiellement concernées par la ressource stratégique et leurs zones de sauvegarde, dans la réflexion sur leur préservation.
Des réunions de présentation et concertation sont donc à engager sur les territoires avec l’organisation de travaux en ateliers. Il s’agit de présenter la démarche et les résultats des phases précédentes pour favoriser l’appropriation des enjeux et des objectifs de protection, d’entendre les préoccupations et les besoins de chacune des parties prenantes en lien avec les ressources et zones de sauvegarde et de recueillir les avis et propositions sur les moyens de les préserver avec l’ensemble des acteurs qui peuvent contribuer à leur protection future.
Les réunions ou ateliers de concertations sont organisées par le prestataire avec l’aide du MO. Ces réunions sont à conduire avec les représentants des communes, communautés de communes, syndicats intercommunaux concernés par les zonages définis, représentants des usagers économiques, des associations de protection de l’environnement.
En amont de ces réunions le prestataire propose au MO le projet de support prévu pour l’organisation de ces réunions pour sensibiliser les participants et générer une prise de conscience des enjeux.
Au cours de ces réunions, les zonages sont présentés avec les motivations et les objectifs, ainsi que les propositions de mesures de protection pour ces zones et les participants sont invités à réagir.
Les résultats de ces échanges sont consignés sous la forme de compte-rendu par le prestataire qui rendent compte des questions soulevées et des observations et propositions formulées au cours des rencontres et des adaptations proposées en conséquence.
Les éléments issus des réunions de concertation sont mis à profit pour ajuster si besoin la délimitation des zonages et les propositions de préservation en accord avec le MO et le COTECH
Le prestataire détaille dans son offre la méthode qu’il propose de déployer pour organiser la concertation sur cette phase et la nature des supports qu’il produit.
[bookmark: _Toc77192672]

[bookmark: _Toc81297873][bookmark: _Toc147757042]Rapport de synthèse de phase 3 et documents de restitution de fin d’étude
Le prestataire rédige un rapport de synthèse présentant les travaux réalisés et les résultats obtenus au cours de la phase 3 de l’étude. Le document intègre les résultats des échanges avec les acteurs des territoires en indiquant les éventuelles modifications apportées au découpage des zones de sauvegarde suite aux concertations.
En accompagnement de ce rapport, le prestataire remet la fiche de caractérisation de la ressource stratégique et de ses zones de sauvegarde accompagnées des fiches de préservation par zones de sauvegarde.
Ces résultats sont présentés en réunion du COTECH, avec un focus sur les éléments apportés par la concertation, ce qui permet de faire les derniers arbitrages et de pré-valider en vue du COPIL final l’ensemble des documents produits, les zonages et les propositions de stratégie de préservation.
Le prestataire élabore en plus trois documents de restitution globaux qui sont soumis aux observations du COTECH :
· un document synthétique présentant l’ensemble des résultats de l’étude à destination des techniciens des collectivités locales et des représentants d’usagers ;
· une plaquette de communication à l’attention des élus et du grand public reprenant l'ensemble de la démarche et les principaux résultats obtenus sous une forme efficace, instructive et attractive ;
· une présentation de type Powerpoint pour communiquer sur les résultats globaux de l’étude.
[bookmark: _Toc77192673][bookmark: _Toc81297874][bookmark: _Toc147757043]Réunion finale de présentation des résultats au COPIL et validation des documents de fin d’étude
La dernière réunion du COPIL consiste dans la présentation :
· d’une synthèse des résultats de la démarche de concertation ;
· des conclusions et propositions de modification retenues ;
· des cartes des ressources stratégiques et zones de sauvegarde retenues ;
· [bookmark: _Toc28080621][bookmark: _Toc28447095][bookmark: _Toc28503944][bookmark: _Toc28504105][bookmark: _Toc28507313]des stratégies de préservation retenues sur les zones selon les contextes.
A l’issue de cette réunion et de la prise en compte des dernières remarques éventuelles, les documents sont déclarés définitivement validés et permettent de solder l’étude.


[bookmark: _Toc77192674][bookmark: _Toc81297875][bookmark: _Toc147757044]Modalites d’exécution de l’étude et documents à remettre
[bookmark: _Toc77192675][bookmark: _Toc81297876][bookmark: _Toc147757045]Délai de réalisation et chronogramme prévisionnel
A adapter par le MO
[bookmark: _Toc77192676][bookmark: _Toc81297877][bookmark: _Toc147757046]Pilotage et suivi de l’étude
A adapter par le MO.
L’encadrement de l’étude en accompagnement du maître d’ouvrage est prévu à deux niveaux, par un comité technique (COTECH) et par un comité de pilotage (COPIL).
Ces deux comités aident le MO dans ses choix, mais il est important de préciser que le décideur final reste bien le MO.
La constitution d’un comité technique n’est pas obligatoire mais dans ce cas les réunions et les différentes étapes de validation prévues avec le COTEC seront à remplacer par des réunions avec le MO.
[bookmark: _Toc77192677][bookmark: _Toc81297878][bookmark: _Toc147757047]Comité technique (COTECH)
Le comité technique est chargé du suivi de l’étude, de la contribution aux réflexions techniques et aux prises de décision sur les orientations à donner au travail, le COTECH contribue également à la relecture et à la validation des différents documents rendus.
Composition
Le comité technique est composé de représentants :
· du maître d’ouvrage
· du prestataire
· de représentants techniques des organismes financeurs (agence de l’eau RMC)
· de représentants de services de l’Etat (DDTM, ARS, DREAL)
· …
En fonction des besoins, d’autres organismes peuvent être conviés aux réunions de ce comité.
[bookmark: _Toc77192678][bookmark: _Toc81297879][bookmark: _Toc147757048]Comité de pilotage (COPIL)
L’étude est encadrée par un comité de pilotage composé de représentants :
· du maître d’ouvrage
· de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse ;
· de l’ARS ;
· de la DREAL ;
· de la DDT(M) ;
· du Conseil départemental ;
· des principales communes concernés par l’étude ;
· des autres usagers (chambre d’agriculture, chambre de commerce et d’industrie etc…)
· des structures porteuses de SCOT et autres acteurs de l’urbanisme.
[bookmark: _Toc77192679][bookmark: _Toc81297880][bookmark: _Toc147757049]Réunions
Modalités d’organisation des réunions
Les réunions se tiennent … (compléter par le/les lieu(x)) et peuvent être décentralisées sur le territoire d’étude en cas de besoin.
Le prestataire est chargé de la préparation et de l’animation des réunions avec le MO. Il est en charge de la préparation des supports et présente ses productions sur la base de diaporamas vidéo-projetés. Il communique son projet de présentation au MO au moins 1 semaine (adapter) avant la date de la réunion pour que ce dernier puisse le modifier ou le compléter en cas de besoin.
Le prestataire est aussi en charge de la rédaction des comptes rendus de réunions, lesquels sont soumis à validation du MO, qui dispose d’une semaine pour apporter des corrections. Après validation des parties, le MO se charge de diffuser le compte-rendu aux participants.
Réunion avec le maître d'ouvrages
A adapter
Comme précisé plus loin, il est prévu une seule réunion formelle avec le MO à la notification du marché. Toutefois dans la suite de l’étude des échanges continus ont lieu entre le prestataire et le MO pour tenir ce dernier au courant de l’avancement des travaux, des difficultés éventuelles rencontrés ou pour obtenir son avis ou sa validation sur des options à prendre. Les échanges se font par mail, par téléphone ou par visioconférence.

Réunions avec le maître d’ouvrage (MO), le comité technique (COTECH) et le comité de pilotage (COPIL)
Le nombre de réunion est à adapter en fonction des besoins.
Nous précisions ci-dessous les réunions envisagées à tenir sur chaque phase avec le MO, le COTECH ou le COPIL et leurs objectifs. Ces réunions se tiennent à la ½ journée pour le COTECH et COPIL.



Phase 1 :
· Réunion avec le MO : tout de suite après notification de l’étude, pour présentation du prestataire /ou du  groupement de prestataires, de la méthode proposée et pour convenir du mode de fonctionnement et d’interactions entre MO et prestataire ;
· Réunion officielle de lancement de l’étude rassemblant les membres du COTECH et du COPIL, rapidement après notification du marché ; présentation des objectifs et des méthodes mises en œuvre et de la stratégie de communication/concertation proposée ; 
· Réunion avec le MO : présentation des données recueillies pour la synthèse et du projet de base bibliographique  proposée ;
· Réunion du COTECH à mi-parcours de la phase 1 : présentation et discussion d’une note intermédiaire présentant le bilan des données recueillies, faisant état des compléments à aller rechercher et de la méthode proposée pour la délimitation de l’aire d’alimentation et des zones de sauvegarde ;
· Réunion du COTECH de fin de phase 1 : présentation des résultats obtenus sur cette phase et discussion de ces résultats et des modèles de fiche de présentation de la ressource stratégique et de ses zones de sauvegarde proposées pour la phase 2 et discussion de l’organisation de la phase 2 ;
· Réunion du COPIL de fin de phase 1 : présentation des résultats et validation du rapport de fin de phase et présentation de l’organisation proposée pour la phase 2.

Phase 2 :
•	Réunion du COTECH : présentation et discussion des résultats obtenus sur la préfiguration de l’aire d’alimentation de captage, des zones de sauvegarde et du rapport de phase 2 en vue de sa pré-validation avant la réunion du COPIL de fin de phase 2
•	Réunion du COPIL : présentation et validation des résultats de phase 2 et discussion sur l’organisation de la phase 3.

- Phase 3 :
· Réunion avec le COTECH MO : présentation des plans d’action de préservation provisoires et des supports de communication proposés pour les réunions de concertation avec les acteurs ;
· Réunions de concertations avec les collectivités locales et les usagers (à préciser par le titulaire) ;
· Réunion de restitution au COTECH  : présentation des résultats de la concertation, des propositions de zones de sauvegarde et des stratégies de préservation définitives pour débat en vue d’une adoption définitive en COPIL;
· Réunion de restitution finale au COPIL … semaines après la réunion du COTECH : présentation d’une synthèse des résultats de la démarche de concertation, des zones de sauvegarde et stratégies de préservation proposées comme définitives.

Réunions de concertation laissées à l’appréciation du prestataire
Pour l’organisation de la concertation nécessaire avec les représentants des collectivités, des usagers et les acteurs de l’aménagement du territoire, est laissé le choix au prestataire de proposer dans son offre le nombre et le type de réunion (à la ½ journée) qu’il lui parait utile d’organiser.
L’offre précise le nombre, les objectifs et la période à laquelle ces réunions sont envisagées.
Les réunions prévues dans le présent CDC ou dans l’offre du prestataire qui ne seraient pas employées dans une phase suite à une modification de la méthodologie intervenue au cours de la prestation, pourront être utilisées dans une phase ultérieure du présent marché.
Des réunions supplémentaires pourront être sollicitées par le MO s’il les juge nécessaires. Elles seront alors exécutées conformément à l’acte de l’engagement dans le cadre d’émission de bons de commande sur la base du bordereau des prix unitaires annexé.
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[bookmark: _Toc77192682][bookmark: _Toc81297882][bookmark: _Toc147757051]Rendus préalables aux réunions
Les livrables attendus sont : 
· Une note de cadrage synthétique décrivant la méthodologie et les objectifs de l’étude ; 
· Les comptes rendus des réunion du comité de pilotage et de concertation valides et les supports de présentation ; 
· Les rapports d’étude de chacune des phases validées ; 
· Une plaquette synthétique et pédagogique présentant les résultats de l’étude ; 
· Tous documents d’information et de communication nécessaires à la réalisation de l’étude et son appropriation. 
· Notamment pour les étapes de concertation. 
· Tout support et outil d’animation jugé pertinent pour l’animation des réunion de concertation. 
Tous les rapports, bases de données, présentations, etc, seront fournis dans un format modifiable classique (word, excel, QGIS...), ainsi qu’au format PDF. 
Tous les supports cartographiques seront transmis au syndicat sous format shapefile avec l’ensemble des tables associées, afin de les réutiliser sous QGIS. 
De manière générale, l’ensemble des données brutes et notes de calculs utilisés pour la réalisation de la prestation seront fournis au Syndicat sous format informatique, et comporteront l’indication claire des sources et modèles utilisés. 
Le Syndicat se réserve le droit de communiquer et diffuser l’ensemble des documents de l’étude. 
Le prestataire devra fournir en fin d’étude, l’ensemble des documents produits par voie numérique, ainsi qu’en exemplaires papiers des rapports validés et l’ensemble des données de l’étude sur support numérique (Clé USB, CD, Disque dur). 

[bookmark: _Toc77192683][bookmark: _Toc81297883][bookmark: _Toc147757052]Processus de validation des documents et des phases
Les supports de présentation des réunions, les comptes rendus de réunion et les notes à seule destination du MO sont validés directement par le MO.
Les notes techniques et de concertation-communication sont validées par le COTECH et peuvent faire l'objet d'ajustement à la demande du MO qui les valide définitivement.
Les rapports provisoires de fin de phase font l’objet d’échange préalable avec le COTECH puis d’une validation par le COPIL. Les rapports définitifs de fin de phase tiennent compte des remarques formulées par les deux instances de pilotages (COTECH et COPIL) outre celles du MO, puis sont définitivement validés par le MO.
Le rapport de synthèse final est examiné puis validé par le COTECH et le COPIL. La plaquette de communication et le diaporama de présentation finaux sont validés par le MO.
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Annexe 1 fiche DREAL sur les ressources
Annexe 2 liste de la bibliographie disponible
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